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Interdiction de la pêche de l'anguille pour les seuls pêcheurs 
de loisir : la FNPF obtient le report du projet de décret 

 

 

À l'issue du Comité National de l'Eau (CNE) du 18 décembre, consacré au 
projet de décret instaurant un moratoire sur la pêche de loisir de l'anguille 
jaune, la Fédération Nationale de la Pêche en France et de la protection du 
milieu aquatique (FNPF) a obtenu le report de l’étude de ce texte. 
 

  

Alors que l'anguille européenne demeure classée en danger critique d'extinction, cette 
réglementation apparaît à la fois injuste et insuffisante. La gravité de la situation exige 
des mesures bien plus ambitieuses et énergiques que la seule interdiction de la pêche 
de loisir.  
 

La FNPF réclame un moratoire pour toutes les pêches  
  
Depuis 2010, la FNPF et son réseau associatif réclament un moratoire temporaire 
s'appliquant à toutes les pêches de l’espèce (de loisir et professionnelle).   
Pourtant, seuls les pêcheurs de loisir sont frappés par cette interdiction générale. Le 
ministère avance un prélèvement de 700 tonnes d'anguilles jaunes par ces derniers, un 
chiffre totalement impossible en raison des restrictions et interdictions qu'ils ont subies 
depuis l'adoption du plan anguilles en 2010. 
 

Un plan d'action global et ambitieux est indispensable ! 
 

Face à l'effondrement des populations d'anguilles - en chute de 90 % depuis le début 
des années 1980 - la protection de cette espèce exige des mesures d'une tout autre 
ampleur : 

- Lutte renforcée contre le braconnage 
- Restauration de la continuité écologique des cours d'eau, portée au plus haut 

niveau de l'État  
- Moratoire sur la pêche de la civelle 
- Plan de sortie de flotte ambitieux pour accompagner dignement les pêcheurs 

professionnels  
 

La FNPF réclame également un bilan des actions déjà entreprises et une véritable 
discussion des mesures envisagées au sein des instances de concertation nationale 
dédiées à la biodiversité (Comité National Biodiversité, Comité National Anguilles, 
Comité National de l’Eau).  
 
  
Nous le rappelons avec force : la survie de l’anguille demande un effort collectif 
de tous les acteurs et des décisions à la hauteur de l'urgence. 
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